
AVEC HIMAYATI, VOUS ET VOTRE
FAMILLE ÊTES À L’ABRI  À PARTIR
D’UN DIRHAM PAR JOUR !

L’assurance Individuelle Accidents Himayati est une
protection face aux aléas de la vie professionnelle et privée.
Allainz Maroc a conçu cette offre pour soutenir
financièrement l’assuré et sa famille en cas d’accident.

UNE PROTECTION MAXIMALE EN CAS D’ACCIDENT

Himayati est une couverture valable 24h/7 ,24j/7, au Maroc
et à l’étranger1, y compris lors des déplacements aériens ou
maritimes de l’assuré. Elle comprend les garanties suivantes :

En cas de décès accidentel, votre famille aura besoin d’un
support financier. Himayati vous garantit le versement d’un
capital à vos proches.
Vous êtes victime d’un accident sur votre trajet
professionnel et vous ne disposez pas d’une couverture
Accident de Travail. Nous vous remboursons les frais
médicaux, pharmaceutiques, chirurgicaux et
d’hospitalisation avec un généreux plafond allant jusqu’à
100.000 DH par année Exclusif

Vous êtes victime d’un accident en faisant des travaux dans
votre domicile et vous ne disposez pas d’une couverture
Santé. Nous vous remboursons vos frais de soins allant 
jusqu’à 100.000 DH Exclusif

Nouveau

1En cas de décès

UNE COUVERTURE ÉTENDUE

Himayati est une assurance ouverte  à partir de 18 ans jusqu’à 
65 ans, la couverture étant valable jusqu’à l’âge de 70 ans. 
Avec 3  formules forfaitaires simples Nouveau

au choix, elle répond à vos besoins spécifiques.

DES AVANTAGES EXCEPTIONNELS

Avec moins d’un dirham par jour, vous bénéficiez d’une
couverture essentielle pour faire face à un accident
éventuel Nouveau

Cachet de l’Assureur Conseil

Vous bénéficiez d’un régime de base. Himayati constitue
une couverture complémentaire3 en cas d’accident et
vous rembourse le différentiel de vos frais à hauteur des
plafonds de votre contrat.
Vous êtes victime d’un accident de travail et
l’indemnisation perçue de votre assurance est inférieure
aux frais de soins engagés. Himayati vous rembourse la 
différence à hauteur des plafonds dont vous bénéficiez.
Avec Himayati, vous êtes libre de choisir l’établissement
de soins qui vous convient. Vous pouvez également 
accéder à notre large réseau de cliniques partenaires 
pour un meilleur accompagnement.Nouveau

3Couverture complémentaire uniquement pour les frais médicaux, pharmaceutiques et d’hospitalisation.

SOUSCRIPTION ET GESTION DES SINISTRES

Himayati offre les avantages suivants :
Une souscription ultra-simplifiée ne nécessitant ni visite
médicale préalable ni formalités à remplir.
Un remboursement rapide après réception du dossier
complet
Une possibilité de déclaration de l’accident en ligne pour
un remboursement ultra-rapide.Nouveau

Allianz Maroc
168-166 Boulevard
Mohamed Zerktouni
20060, Casablanca - Maroc

Téléphone : 00 97 49 522 (0) 212+
Fax : 21 55 22 522 (0) 212+

Site web : www.allianz.ma/himayati
CRC : 18 18 00 0801
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ALLIANZ
HIMAYATI
INDIVIDUELLE
ACCIDENTS

Suite à un accident ou à un événement ayant pour origine
 établie l'action soudaine et violente d'une cause extérieure 
survenant sans le concours intentionnel de l'assuré et ayant
 pour conséquence une lésion corporelle*, nous vous versons
 indemnité journalière dès le premier jour d’hospitalisation 
et jusqu’à 120  jours pour couvrir vos besoins 
personnels .   

* Plus de détails sur les Conditions Générales du produit

Si vous ne disposez pas d’une couverture de base2,
Himayati vous apporte une protection principale face à
pleusieurs types d’accidents

2Assurance maladie, assurance Accidents de Travail, etc.
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* Plus de détails sur les Conditions Générales du produit
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